
 

AU DÉPARTEMENT DE COMMUNICATION 
PUBLIQUE ET SOCIALE 

 
POSTE DE PROFESSEURE, PROFESSEUR 

EN COMMUNICATION INTERCULTURELLE  

L’entrée en fonction est prévue au 1er juin 2025 sous réserve des autorisations budgétaires 
requises.  

L’UQAM recherche des candidates et candidats qualifiés afin de renouveler son corps 
professoral et assurer un développement de qualité dans tous ses domaines d’activité.  

Le Département de communication sociale et publique (DCSP) de l’UQAM constitue une référence au 
Québec et dans le monde francophone dans le champ de la communication interculturelle (CI). Ce 
poste vise à consolider ses expertises portant sur les enjeux de CI, transversaux et présents dans 
plusieurs programmes du Département. Les enjeux liés aux dynamiques migratoires sont 
spécifiquement ciblés, notamment à travers le caractère systémique que prennent certaines formes 
de discrimination, les modes de gestion de la diversité, les enjeux d’équité, diversité et inclusion (EDI) 
ou les approches décoloniales.  

Dans un contexte où la population étudiante est de plus en plus engagée politiquement et socialement, 
les demandes d’enseignement et d’encadrement proposant une posture et des analyses critiques des 
dynamiques interculturelles sont par ailleurs fortement sollicitées.  

Le DCSP souhaite ainsi recruter une personne qui contribuera à enrichir son bassin d’expertises en 
CI, notamment en renforçant celles répondant aux réalités des milieux de pratiques liés à la migration 
et à l'interculturel (organismes communautaires, ministères, groupes de défense de droits), ainsi 
qu’aux différentes problématiques connexes qui y sont associées. La personne sélectionnée devra 
faire la démonstration d’une connaissance pratique, théorique et critique des principales approches 
méthodologiques et des modèles théoriques de la communication interculturelle en contexte 
migratoire.  

Titulaire d’un doctorat en communication ou dans une discipline connexe, elle sera amenée à 
enseigner aux trois cycles universitaires et à encadrer les recherches étudiantes aux cycles 
supérieurs. Elle devra développer une programmation de recherche liée au champ d’expertise du 
poste et s’investir dans les services aux collectivités. 

DOMAINE 

• Communication interculturelle en contexte migratoire, migrations et dynamiques 
interculturelles. 

SOMMAIRE DE LA FONCTION 

• Enseignement aux trois cycles d’études. 
• Encadrement aux cycles supérieurs. 
• Recherche dans le domaine. 
• Services à la collectivité. 

EXIGENCES 

• Doctorat en communication ou dans un domaine connexe. 
• Réalisation de recherches et publications en communication interculturelle et enjeux 

migratoires. 
• Connaissance critique des principaux paradigmes, approches et modèles 

théoriques en communication interculturelle. 
• Maîtrise d’une diversité d’approches méthodologiques.



 

• Expérience d'enseignement. 
• Habileté à former et à s’impliquer dans des équipes de recherche. 
• Intérêt pour s'investir dans les fonctions de gestion académique et de service aux 

collectivités. 
• Maîtrise de la langue française, tant à l’oral qu’à l’écrit. 

ATOUTS : 

• Expérience professionnelle dans les milieux de pratiques liés à l’interculturel et au 
contexte migratoire. 

• Maitrise d’au moins une autre langue. 

DATE D'ENTRÉE EN FONCTION : 1er juin 2025 

TRAITEMENT : Selon la convention collective UQAM-SPUQ 

Soucieuse d’être représentative de la société québécoise et déterminée à s’enrichir de sa diversité, 
l'Université invite toutes les personnes qualifiées à soumettre leur candidature, en particulier les 
femmes, les personnes autochtones, les membres de minorités visibles et ethniques, ainsi que les 
personnes handicapées relativement au Programme d'accès à l'égalité en emploi. Les personnes issues 
de ces groupes sont invitées à s’auto-identifier lors du dépôt de leur candidature en remplissant le 
questionnaire d’identification à la présente adresse et à le joindre à leur dossier de candidature : 
https://rh.uqam.ca/qaccesegalite/  

Conformément aux exigences canadiennes en matière d’immigration, la priorité devra être accordée aux 
personnes ayant les autorisations nécessaires pour travailler au Canada. Ce critère n’est pas une priorité 
au sens des conventions collectives applicables. 

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir un curriculum vitae en français, détaillé, daté et 
signé, une lettre de motivation en français et un exemplaire des publications et travaux récents. Trois 
lettres de recommandation doivent également parvenir à l’attention de la destinataire AVANT LE 4 
NOVEMBRE 2024, 17H : 

Madame Chantal Aurousseau, directrice 
Département de communication sociale et publique 

Université du Québec à Montréal 
C.P. 8888, Succursale 

 Centre-ville Montréal (Québec) H3C 3P8 
Télécopieur : (514) 987-6186 

Courriel : dcsp@uqam.ca 
Internet : http://www.rhu.uqam.ca  
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